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Article unique 

I. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 128-1 du code du travail, le mot : « trois » est remplacé par le 
mot : « neuf ». 

II. – Dans le 1° de l’article L. 1272-1 du code du travail tel 
qu’il résulte de l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 
relative au code du travail (partie législative), le mot : « trois » 
est remplacé par le mot : « neuf ». 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 février 2008. 

   Le Président, 
 Signé : BERNARD ACCOYER 

 
 


